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RXPI.JBLTOUE POPULAIi]-E DLI tsIiNIN

PRNSTDLNCE Dtr LA F-I]PUBLI(:]UT

DICRET No B5-fO1 du 29 Juilfet 19a5

portant transmission au Comité Permanent de
1tAssemblée Nationafe Révolutionlaire, pour
autorlsation dradhéslon : du Protocole con-
cernant la prohibltion dtemploi à la guerre
de gaz aaphyxiants, toxiques ou similaires
et des moyens bactériol ogi ques signé à
GENEVE Ie 17 juin 1985, du traité sur tt.An-
tarctique signé à VüAS1IINGTON le 1er Décembre
]959p du traité sur les prlncipes régissant
les activi'cc!s des Etats en matière die,rplt -ratlon et d'utifisation de I'espace extra-
atmosphérlc1ue, y compris la lunà et 1cl
autres corps célestes, signé à LONDRES le
27 Janvicr 1967 et de f:r convention sur1tinterCiction ou la limitation cte 1tenplci
oc cettaines armes classiques considér'ees
comne produisant des effets traumaticlues
e;r.cessifs ou comme frappant sans discrilni-nation, signée en 1981 .

LE PIÙIS]L,EiTT DE LA i],NPUBL]AUE,
GHEF Di1 LrET/,T, Plùsrt.,IüT I,0'
COIISIIfL ET{ZCUTIF À:r:r'i'f 0N1-Lr

\/{J ltordonnance No 77-32 iu 9 ssptembrc j9T7 portant promulgation c1l1a Loi Fondamentafc cre. ra néputtique populà.ire au Èrnin et r-es lois
cons titutionnell_e s qui ltont modifiée,

VU le .décret No 85-254 <iu 17 juin 1985 portant composition it_u ConseifDrécutif National et clc soÀ Comitd pèrmanent,

w Ie protocole concernart la prohibition cl emploi à 1i: guerre d.e gaz
asphyxialX:l- toxiques ou similaires et C._s iroyens Uacïériofogiqüêisignô à GENEVE Ie 17 juin 1925, le tr;:itd cur lrAntarctique EignÉà WASHINGTOI\ l-e 1er.Dùccmbr:e lg5g, te traité =rr" f*" prifcipes"ré-gi'ssant l-es activiLés des Etats eÂ matière d'exploration et druti-lisation de 1?espace extra-atmosphérique, y comirris Ia L:ne et lesautres corps célestes, signé à LCNDRES t-è 27 ;aiivi er j96T et taconvention sur lrinterdic-tion ou l-a limita.tion de 1r;:mp]oi de cer--taines armes classiques considérées comme produisant d.ès effets trtraumatiques excessifs ou comme frappant Càns d.i scrlmination,signée en 1l8l ,

LE Conlté Permanen
du 24 .1pi11ç1 1

t du Consei-l Exécutif N.-"tionaI
985,

entendu en sa séance

D-ECRI,TE .
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Le Protocole concernant Ia prohibition ti?emploi à la guer:r'c
d.c gas- asphÿxiants, _toxiques,9u simifaires et d.es moyens bactériol ogi oues
signé à GDNEVE le 17 juin 1925 1 le Sraité sur'lrAntarctique signé à
iII,SHINGTON, le 1er Décembre 1959 r 1e l;raité sur f e's principes régissant
les activités des Etats en matièr-e dlcxploration et drtttiLis.r.tion cic'

Irespace extra-atmosphérique, y corpris l-a lurre et 1es autres corp.s
célestes, signé à LONffiES; Ie 27 janvi er 19r.:7 e-b f a convention sur
ltinterdiction ou Ia limitaticn. d,. 1r er.rpf oi de ce rtaines armes classicllie s
considérées comme produisant des effets traumatiilues excessifs ou corlme
,frappant sans disciimination, signée en 1981 , ci-joints, seront présen-
tés-âu Ôomité Permanent de lf Assembl-ée Nationale Révo lutionnil.ire par Ie
Iqinistre dc-s Affalres Etrangères e:t. de 1a Coopdration et le ltlinistre
dc la Défense et dGS Forces Armées Populaires qui sont clrargés dren
e:cposé 1es motifs et dren soutenir la discussion.

Erposé des motlfs

Camarades }lembres du Cornlté Permanent cle ltAssemblée Nationale
Révolutionnaire ,

Depuis Ia fin de 1-r d, txième guen'e mondiale et la créatlcn dc
1?ONU, Ia Commr.rnauté Internationale ne mdnage aucun effort pour prévenlr
1e danger dtun conflit nucléaire dont les effets seraient cr.Ltastrophes
pour tous 1es pays du monde.

Les quatre accords pour lesquels ltadhésion de notre Pays est
ici ciemandée constituent avec dc nombreux iautres Traités et Conventions
concl-us dans 1e cadre des Natioirs-Unies im barrage juridi-que devant'1c's
menaces rnilitaires cn m8me temps qu l r.rrr frein à fi course aux armements.

La République Populaire du Bérrin a dcjà fait acte dradhésion
à certains Actes inrportants en matlère de cl.ésarmement tels que 1-e Traité
interdisalt les essais drarmes nucléaires dans fratmosphère, clans ]tes-
pace extra-atmo sphér'ique et sous lreau, Ie Treité sur 1a non-proliféra-
tion des armes nucléai-res et la Convc.ntion sur frir:terdiction de Ia mise
au point, de Ia fabrication et du stockiLge rles armes ba ctériologiques ou
à toxineà et sur leur destruction. Notre Pays doit donc adhéré allii( ctuatre
Accords pour confirmer sa position sa position de pays progress5-ste en-
gagé dans la lutte pour Ia sauvegarde d' 1a paix et de fa sécurité col-
lective.

Fait à Cotonou, le
Par le Présj-dcnt de 1r République,

Chef de 1?Etat, Présidr,nt du
Conseil Exécutif }.lational,

Mathieu K.I.:REKOU
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